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Annexe 5 - Épreuve de contrôle du baccalauréat professionnel (2e sous-épreuve) - 
Grille nationale d’évaluation de la sous-épreuve de contrôle d’histoire-géographie et 
enseignement moral et civique (EMC) 
 
Nom du candidat : 

Spécialité du baccalauréat professionnel :  
 

Sujet tiré au sort : histoire ou géographie (barrer la mention inutile). 

Question posée en EMC lors de l’entretien avec le candidat :  

…………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………. 

Compétences  
(à partir du tableau des compétences définies 

dans les programmes d’enseignement*) 

Niveau d’acquisition 
 

TI I S TS 

Maîtriser et utiliser des repères chronologiques et 
spatiaux.  

    

S'approprier les démarches historiques et 
géographiques.  

    

S’exprimer de manière claire et présenter son propos de 
façon organisée. 

    

Mobiliser les principes et valeurs de la République et 
argumenter de manière cohérente et étayée.  

    

  Note :                           /20 

TI : très insuffisant – I : insuffisant – S : satisfaisant – TS : très satisfaisant 
 
* Le professeur se reportera aux programmes pour disposer des détails des items de compétences, de 
même pour les repères et notions qui sont définis dans chaque thème des programmes d’histoire-
géographie et enseignement moral et civique. 

 
 
Appréciation portée par l’examinateur sur la prestation du candidat :  

 
 
 

Nom et signature de l’examinateur : 
 


